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3.1 

 

L’interprétation 
est-elle 
raisonnable?  
L’interprétation 
explique-t-elle les 
raisons qui ont 
motivé le choix des 
mesures et 
données?  

Y a-t-



 

Après révision du rapport de vérification, ce que vous avez appris vous 
amène-


